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CCOOMMPPTTEESS  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS  22000077  EETT  BBUUDDGGEETTSS  22000088  
  

 
Lors de cette séance, le Conseil Municipal : 

- a voté  les comptes administratifs de l’exercice 2007 pour  la Commune, le 
Service des Eaux, le Service Assainissement, le lotissement du Bosquet et le 
SPANC. 

- a approuvé les comptes de gestion du Receveur Municipal 
- a voté les différents budgets 2008 (communal, eau potable, assainis-

sement, SPANC, lotissement Domaine du Bosquet) et le taux des taxes. 
- Taxe d’Habitation (T.H.) : 10,40 % 
- Taxe Foncière Bâtie (T.F.B.) : 18,16 % 
- Taxe Foncière Non Bâtie (T.F.N.B.) : 77 % 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEESS  SSUUBBVVEENNTTIIOONNSS  CCOOMMMMUUNNAALLEESS  22000088  
  

 

Le Conseil Municipal a décidé , à l’unanimité, d’attribuer des subventions pour   

un montant total de 23 576 €  réparties entre différentes associations de la manière 
suivante : 

�  19 626 € de subventions de fonctionnement pour : 
 �  les associations « médico-sociale » : 995 €. 

�  les associations « anciens combattants » : 230 €. 
�  les associations « loisirs/culture » : 6 320 €. 
�  les associations sportives : 9 120 €. 
�  les associations de commerçants : 220 €. 
�  les associations « environnement/agriculture » : 500 €. 
�  les associations « vie scolaire » : 1 970 €. 
�  les associations diverses : 271 €. 

�  3 950 € de subventions exceptionnelles pour : 
�  les associations « médico-sociale » : 100 €. 
�  les associations « loisirs/culture » : 500 €. 
�  les associations sportives : 1 650 €. 
�  les associations « vie scolaire » : 1 200 €. 
�  les associations diverses : 500 €. 

 
 
 

  

IINNSSTTAALLLLAATTIIOONN  CCLLAASSSSEEEE  ––  SSOOCCIIEETTEE  SSIITTAA  SSUUDD  OOUUEESSTT  
  

 
L’Assemblée a émis, à l’unanimité,  un avis favorable sur le dossier d’enquête 
publique relatif à la Société SITA Sud Ouest à BRIVE pour un centre de transfert et 
de tri de déchets non dangereux. 
 
 

 

Interventions d’organismes 
extérieurs 
Chèques Taxis 



 
 

  

CCEESSSSIIOONNSS  ÀÀ  LL’’OOPPDD  HHLLMM  DDEE  LLAA  CCOORRRREEZZEE  PPAARR  BBAAIILL  EEMMPPHHYYTTEEOOTTIIQQUUEE  
  

 
L’Assemblée a décidé, à l’unanimité,  de céder à l’OPD HLM de la Corrèze par 
bail emphytéotique : 

- les ilôts 2 et 3 de la ZAC du Centre Bourg 
- le lot n° 5 du Lotissement du Domaine du Bosquet.  

 
 
 

  

VVOOIIRRIIEE  22000088  ––  AAIIDDEE  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALLEE  
  

 
L’Assemblée a sollicité, à l’unanimité,  le versement de l’aide départementale 
d’un montant de 2 084 € pour le financement en fonctionnement de travaux sur 
la voirie. 

 
 

 


